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Ce	Bulletin	municipal	témoigne,	s’il	en	est	besoin,	
de la volonté de la municipalité, d’impulser une 
dynamique forte pour la ville, une dynamique 
qui associe la qualité de vie et le développement 
économique,	et	ce	malgré	les	difficultés	auxquelles	
nous sommes tous confrontés.

Volonté	:	il	en	aura	fallu,	pour	parvenir	enfin,	après	
mille	et	un	arcanes	administratifs,	à	 la	réalisation	
du projet des Thermes de Juvignac, impulsé il y a 
près de 25 ans, en dépit des cris d’orfraies d’une 
poignée de réfractaires ! Les Thermes, ce sont 
45M	 €	 investis	 par	 le	 promoteur	 et	 5M	 €	 par	 la	
commune,	afin	de	faire	de	ce	site	le	plus	important	
complexe thermo-ludique de la région. Mais les 
Thermes,	c’est	surtout	la	création	de	100	emplois	
pérennisés pendant plus de 3 ans, et près de 60 
emplois équivalents temps-plein, mis en place 
dans	les	deux	années	à	venir.
Volonté	:	il	en	aura	fallu	pour	faire	aboutir,	contre	
vents	 et	 marées,	 la	 ZAC	 des	 Constellations,	
quartier	prenant	en	compte	l’ensemble	des	enjeux	
environnementaux,	 aujourd’hui	 écoquartier	

labellisé. Il nous est reproché par certains esprits 
chagrins,	 la	 "bétonisation"	 du	 secteur,	 ont-ils	
seulement	 réfléchi	 à	 ce	 qu’il	 serait	 advenu	 si	 la	
commune avait laissé libre cours aux désirs de 
vente de ce tènement, morceau par morceau, 
par	 les	 propriétaires	 ?	 Les	 Constellations	 ce	 sont								
250	M	€	d’investissement	par	le	Promoteur,	et	cela	
n’est pas anodin, plus de 330 emplois pendant 5 
ans.
Volonté toujours pour obtenir l’arrivée du Tramway 
sur Juvignac, une nécessité qui répond aux besoins 
exprimés par nos concitoyens, une ligne qui sera 
prolongée	dans	le	quartier	de	Fontcaude.

Mais que serait la volonté sans dynamisme ? Et 
l’équipe qui m’entoure n’en manque pas !
Dynamisme	 dans	 les	 relations	 de	 la	 municipalité	
avec les commerçants et leurs représentants.
Dynamisme	pour	aboutir	au	classement	de	Juvignac	
comme	 station	 thermale,	 ce	 qui	 favoriserait	
l’obtention	de	subsides	non	négligeables	de	l’Etat.
Dynamisme	 et	 concertation	 avec	 les	 enseignants	
et	 les	parents	d’élèves	pour	 l’installation	dans	 les	
meilleures	 conditions,	 des	 rythmes	 scolaires	 à	 la	
rentrée 2014.
Dynamisme	 et	 négociation,	 dans	 le	 but	 de	
diminuer	 la	facture	énergétique	de	 la	population,	
de	l’implantation	d’une	chaufferie	BioMasse	sur	les	
Constellations.
Dynamisme	et	tractations	pour	qu’enfin	la	ville	de	
Juvignac,	soit	équipée	en	fibre	optique,	source		de	
confort, de sécurité et d'économies des deniers 
publics.

Cette	 liste	 n’est	 pas	 exhaustive,	 les	 projets	 en	
devenir	 sont	 nombreux,	 et	 seront	 portés	 à	 votre	
connaissance	au	fil	des	mois	à	venir.	Pour	l’heure,	
je vous souhaite d’agréables vacances les plus 
ensoleillées possibles.

EDITO

Votre bien dévouée
Danièle ANTOINE SANTONJA

Chevalier de la Légion d’honneur
Maire de Juvignac
Vice-Présidente de la Communauté
d’Agglomération	de	Montpellier

Chères Juvignacoises,
Chers Juvignacois,
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Le mot de Florence Plays

ET BIEN SÛR... 
www.ville-juvignac.fr 

pour retrouver toutes les infos

Ce	 numéro	 de	 juillet	 du	 bulletin	municipal	 de	 Juvignac	 traite	
en	 grande	 partie	 de	 la	 finalisation	 en	 cours	 du	 quartier	 des	
Constellations,	 dossier	 dans	 lequel	 figurent	 des	 informations	
chiffrées	concernant	 les	 logements,	maisons	et	appartements,	
les	volumes	d’investissement,	le	nombre	d’employés	embauchés	
sur	l’ensemble	de	la	durée	du	chantier	etc…	Parallèlement,	nous	
développons	les	actions	menées	dans	le	cadre	du	"Label	Eco-Quartier"	l’aspect	social	et	
les	déplacements	(tramway,	 liaisons	douces	…)	Nous	vous	 informons	sur	 l’avancée	du	
chantier	du	complexe	thermal	qui	vient	parachever	ceux,		à	présents	terminés,	de	l’hôtel	
et autres résidences.  
Cette	actualité,	riche	en	grands	chantiers,	est	bien	sûr	complétée	par	différents	sujets	plus	ou	moins	récurrents	
comme	l’emploi,	les	autres	travaux	dans	la	ville,	les	écoles,	les	animations	de	l’école	de	musique,	du	service	
des	sports,		de	la	médiathèque	et	du	service	culturel,	ainsi	que	d’autres	informations	plus	ponctuelles.
Par	ailleurs,	je	vous	invite	à	parcourir	l’agenda	qui	se	trouve	à	la	fin	de	ce	magazine	afin	de	ne	pas	manquer	
les	dernières	fêtes	de	ce	début	d’été	:	Fête	Votive,	Fête	Nationale.
N’hésitez-pas	à	réservez	dès	maintenant	votre	soirée	du	13	juillet	pour	le	dîner	républicain	qui	se	terminera	
par	un	nouveau	spectacle	pyrotechnique	de	Son	et	Lumière	devant	l’Hôtel	de	ville,	ainsi	qu’à	vous	rendre	aux	
3	jours	de	la	Fête	Votive.	Vous	trouverez	aussi	l’agenda	complet	mois	par	mois	sur	notre	site	internet	
www.ville-juvignac.fr	 et	 notre	 appli	 Smartphone	 "JUVI	 MEDIA"	 que	 vous	 pouvez	 télécharger	 sur	 les	
plateformes Apple store et Android market.
Je	vous	souhaite,	à	toutes	et	tous,	de	très	bonnes	vacances	d’été.

Florence Plays 
Adjointe déléguée 

à la Communication 

et à l’Animation

Service Communication - 04 67 10 42 28 - communication@ville-juvignac.fr

Programme des festivités républicaines
Samedi 13 juillet

16h -	Spectacle	pour	les	enfants	intitulé	"Est-ce	bien	raisonnable?"	
présenté par la troupe Récré Magic - Cour de l’école des Garrigues

18h	 -	 Ouverture	 de	 la	 "FêtNat	 des	 enfants"	 animée	 par	 Anim’RJ	
(Jeux en bois, Maquillage, Atelier de sculptures de ballons, 
Structures	gonflables,	un	hippodrome...)	-	Plateau	sportif	de	l’école	
des Garrigues

19h	-	Démonstration	de	country	par	l’Association	Arizona	Kid,	suivie	
d’un	 repas	préparé	par	 le	 "Traiteur	des	Garrigues"	 sur	 réservation	
au	04.67.10.42.27	-	entrée,	plat,	dessert	(vin	ou	eau	compris)	à	15€
Rue des Magnanarelles

21h - Discours de Madame Le Maire - Chant de la Marseillaise
Rue des Magnanarelles

22h15 - Spectacle pyrotechnique, son et lumière proposé par 
"Mille	et	une	étoiles"	-		Parvis	de	l’Hôtel	de	ville

23h - Bal animé par Anim’RJ - Rue des Magnanarelles
Petite	restauration	rapide	sur	place

A noter pour le 14 juillet : le monument aux morts situé sur le parvis de 
l’Hôtel de ville, sera orné de fleurs (sans cérémonie).

BILAN 2012 Service d’aide à l’emploi de Juvignac
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A Juvignac, l’emploi reste une priorité : le service d’aide à 
l’emploi, une réponse adaptée aux besoins des administrés. 
Depuis	 des	 années,	 le	 chômage	 est	 une	 préoccupation	
nationale.	En	2009,	 le	Maire,	en	 réaction	à	ce	fléau	a	décidé	
de	créer	un	service	d’aide	à		l’emploi	afin	d’apporter	un	soutien	
aux administrés en recherche d’emploi. Pour les juvignacois 
et les juvignacoises, mais aussi pour les entreprises en phase 
de	recrutement,	ce	service	commence	à	devenir	un	véritable	
référent dans le domaine de l’emploi sur la commune. C’est un 
accompagnement	 supplémentaire	 et	 complémentaire	 à	 celui	
de	Pôle	Emploi	pour	favoriser	un	accès	au	monde	du	travail.

Les outils proposés 
-	des	ateliers	de	techniques	de	recherche	(rédaction	de	lettres	de	motivation,	
composition	de	CV,	préparation	à	l’entretien	d’embauche…)
-	des	conseils	en	orientation	et	en	formation
-	 des	mises	 en	 relation	 avec	 les	 employeurs	 potentiels	 (de	 la	 commune,	
voire	sur	l’agglomération	montpelliéraine)
-	 un	 espace	 informatique	 et	 la	 mise	 à	 disposition	 de	 documentations	
appropriées

Les actions menées
Une volonté de créer un réservoir d’embauches pour les demandeurs de la commune et de candidatures pour les entreprises, 
dans	des	domaines	variés	et	par	des	actions	différenciées	:
-	la	signature	de	la	convention	"Pôle	Emploi	de	Celleneuve	/	Mairie	de	Juvignac"	le	2	octobre	2012,	officialise	et	renforce	le	
partenariat	avec	des	objectifs	et	engagements	mutuels	associés.
-	des	rencontres	 informelles	avec	 les	entreprises	afin	d’assurer	 l’essentiel	 :	développer	un	réseau	relationnel	dynamique	en	
sollicitant toujours plus de responsables du monde économique et social de la région.
-	organisation	d’un	forum	de	l’emploi	spécifiquement	juvignacois	:	Juvi’Job		le	26	novembre	2012.		
Ainsi,	 20	 entreprises	 locales	 ont	 proposé	 à	 200	 demandeurs	
d’emplois,	 50	offres	d’emploi	 à	pourvoir	et	 réalisé	143	entretiens	
d’embauche.	A	 l’issue	de	cette	 journée,	15%	des	postes	proposés	
étaient	attribués.

Les constats
Avec	un	taux	de	chômage	de	7,5%		sur	la	commune	alors	que	le	taux	
national	avoisine	les	11%,	le	bilan	2012	est	plutôt	encourageant	mais	
on	ne	peut	se	satisfaire	de	ce	résultat.	Ainsi,	la	mobilisation	perdure	
et	 il	 faut	continuer	à	analyser	au	mieux	 le	profil	des	demandeurs	

d’emplois	 pour	 le	 mettre	 en	 adéquation	
avec	le	tissu	économique	local.

Les objectifs en 2013  
-	accentuer	le	développement	des	relations	avec	les	acteurs	économiques	privés	et	publics					
-	renouveler	le	forum	emploi	en	y	associant	davantage	d’employeurs	potentiels	(prévu	le	11	octobre	
2013)
-	motiver	et	fidéliser	les	entrepreneurs	juvignacois	et	extra	communaux	pour	qu’ils	fassent	appel	en	
priorité	au	Service	d’aide	à	l’Emploi	de	Juvignac	en	cas	de	besoin.

"Avec le soutien actif de l’ensemble des partenaires économiques privés et publics, soyez assurés que 
nous poursuivrons nos efforts et continuerons à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour 
aider nos concitoyens à trouver ou retrouver le chemin de l’emploi" assure Alain Talbot, Conseiller 
municipal	délégué	à	l’Emploi	de	Juvignac.	

Ratio Hommes / Femmes
(Pour	les	168	nouveaux	dossiers	traités	au	31/12/2012)

94
	56	%

74
				44	%

Femmes Hommes

Alain Talbot
Conseiller Municipal

délégué à l’Emploi

BILAN 2012 Service d’aide à l’emploi de Juvignac

Demandeurs d’emploi
au 31/12/2012

Entretiens Embauches

267

546

50

Service Emploi - emploi@ville-juvignac.fr

EMPLOI
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Un élu vous parle de sa délégation : Hubert Allouche

Elu	 aux	 côtés	 de	 Danièle	 Santonja	 depuis	 2002,	 je	 suis	 chargé	 de	 l’Expansion	
Economique de la ville. J’œuvre sur les grands projets de développement comme 
le complexe Thermal porté par le maire depuis de nombreuses années, mais 
aussi	 au	 quotidien,	 à	 travers	 une	 étroite	 collaboration	 avec	 les	 commerçants	
de	 Juvignac	 et	 l’association	 CAPJ3000.	 De	 nos	 échanges	 lors	 des	 réunions	
trimestrielles,	des	actions	sont	menées	et	permettent,	outre	le	développement	
de	 la	 ville	 pour	 le	 confort	 et	 la	 satisfaction	 des	 Juvignacois,	 de	 favoriser	 la	
création	d’emplois	dans	le	secteur	du	commerce	et	des	services.

Hubert AlloucheAdjoint délégué à l’Expansion Economique

Réunions de travail avec les commerçants
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La Compagnie de 
Vichy, via le groupe 
Proméo Patrimoine, 
qui promeut et 
construit, suit de 
près	 l’évolution	
de son centre de 
balnéothérapie dans 
le verdoyant parc de 
Fontcaude. A proximité de la source 
de La Valadière, c’est un espace 
forme hors norme, pour le sud 
de la France, qui est en cours de 
réalisation.	 Plus	 de	 2500	m²	 dédiés	
au	bien-être,	aux	soins	et	à	la	détente.	
Une zone de soins individuels équipée 
de 22 cabines sera réalisée. Pour le 
plus grand plaisir des curistes, des 
soins hydrothermaux (hydromassants, 
douches	 sous	 affusion	 et	 douches	 à	 jet),	
des	 massages	 thérapeutiques,	 de	 confort,	
des	soins	esthétiques	y	seront	assurés.	

De magnifiques installations de soins collectifs 
feront	 également	 la	 part	 belle	 à	 ce	 complexe	 de	
balnéothérapie. Ainsi une zone de bains de vapeurs 
(thermothérapie)	 comprenant	 une	 salle	 tiède	 centrale	 (20	
m²),	 2	 bains	 de	 vapeurs	 chauds,	 1	 sauna,	 1	 cabine	 de	 gommage	
corporel,	1	cabine	d’enveloppement	et	une	fontaine	à	glace	trôneront	
au	sein	du	bâtiment.	Un bassin multifonction de 211 m² accueillera 
10	 postes	 de	 travail	 de	 rééducation	 fonctionnelle	 disposés	 dans	
la	 zone	 de	 traitement	 spécifique	 du	 bassin,	 1	 zone	 centrale	 de	

gymnastique	 aquatique,	
des postes d’automassages 
ergonomiques (jambes, 
pieds..),	 une	 zone	 de	 nage	

à	 contre-courant,	 un	 geyzer	 artificiel	 et	 également	 1	 espace	 de	
gymnastique	aquatique,	équipé	de	vélos	amovibles.

Une	 	 zone	 de	 consultation	 médicale	 et	 paramédicale	 est	 intégrée	
à	 cet	 établissement.	 Elle	 bénéficiera	 d’un	 accès,	 d’un	 accueil	 et	
d’une	 zone	 de	 réception,	 indépendants	 du	 centre	 thermal.	
6	 cabinets	 de	 consultation	 médicale	 et	 paramédicale	
(consultations	médicales,	consultations	de		kinésithérapie	
et	consultations	diététiques)	y	seront	installés.	Nul	n’est	
oublié.	Les	adeptes	du	confort	et	bien	être,	hors	d’eau,	
pourront	bénéficier	d’une	salle de gymnastique de 
120 m²	 équipée	 pour	 les	 cours	 de	 gymnastique	
posturale	 et	 les	 interventions	 de	 rééducation	
fonctionnelle,	 d’une	 salle	 de	 repos	 et	 de	
relaxation	de	54	m²	disposant	d’une	tisanerie	et	
même	d’une	boutique	de	44	m²	comprenant	une	
parapharmacie	pour	y	faire	quelques	emplettes.

COMPLEXE DE BALNÉOTHÉRAPIE

Des milliers de bulles 
de bien-être !
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ZAC DES CONSTELLATIONS

Aujourd’hui,	 le	 tramway	arrive	au	centre,	 les	 rues	existent,	 les	 jardins	 commencent	à	
être	agrémentés.	On	découvre	çà	et	là	de	jeunes	pousses	méditerranéennes	et	autres	
essences mises en valeur. Une vie prend forme. 

Une	partie	de		l’habitat	se	concentre	autour	de	la	place	centrale	à	proximité	du	terminus	
du	tramway.	Ce	vaste	espace	public	de	6000	m²,	lieu	d’échanges	et	de	manifestations,	
tiendra	un	rôle	important	dans	la	dynamique	de	ce	quartier.	De	grandes	dalles	en	pierre	
le	recouvrent	et	sous	les	larges	arcades,	différents	commerces,	restaurants,	services	de	
proximité	vont	très	bientôt	prendre	possession	des	rez-de-chaussée	des	immeubles	de	
standing qui l’entourent.

Cette	place	est	agrémentée	de	5	fontaines	(3	à	4	jets	et	2	à	3	jets)	et	sera	prochainement	
largement	 arborée.	 L’installation	 d’un	 marché	 est	 à	 l’étude	 pour	 compléter	 cette	
dynamique.

Il y a encore 2 ans «Les Constellations» se résumait au plan ci-après et 

il	était	difficile	de	se	projeter	dans	ce	nouveau	quartier	de	Juvignac.

Les Constellations...

...prennent vie !

Logements Crous

La place centrale et son futur revêtement

photo non contractuelle
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Pour	la	sécurité	et	la	surveillance	de	ce	quartier,	
un nouveau poste de police municipale s’installe 
(livraison 2e semestre	2013).	La	ville	continue	ainsi	
sa	 politique	 de	 proximité	 pour	 une	 prévention	
optimale.	

Lorsqu’on s’éloigne de la place centrale, on accède 
aux	 zones	pavillonnaires	 (petites	maisons	 individuelles	 avec	 jardin)	et	on	
se	rend	alors	compte	que	les	expositions	des	immeubles,	 les	pénétrantes	
des cheminements doux, les hauteurs et volumes des bâtiments ont été 
étudiés	et	pris	en	compte	pour	garantir	une	aération	et	une	large	visibilité	
au	quartier.	

Dans	 cet	 écoquartier	 où	 700	 personnes	 ont	 commencé	 à	 emménager	
depuis	le	mois	de	juin,	l’ensemble	des	logements	collectifs	et	de	nombreux	
logements	individuels	sont	labellisés	BBC	(Bâtiment	Basse	Consommation	
d’Energie)	et	se	partagent	entre	logements	aidés	(27%),	primo-accédants,	
étudiants	 (107	 logements),	 séniors,	 locatifs,	 propriétaires	 occupants	 et	
commerces.

Ces logements sont tous reliés entre eux 
par	 un	 réseau	 de	 chaleur	 collectif	 qui	
permet		la	fourniture	de	chauffage	et	d’eau	chaude	sanitaire.	L’alimentation	de	ce	réseau	se	
fait	par	une	centrale	de	production	énergétique	(chaufferie	biomasse	et	capteurs	solaires,	
cf	page	14)	qui	 est	 le	 fruit	d’un	partenariat	entre	 l’aménageur	de	 la	 zone	 (GGL)	et	Cofely	
(groupe	GDF-Suez).	L’autre	innovation,	c’est	l’éclairage	public	sur	lequel	compte	la	Ville	pour	

réduire	son	empreinte	énergétique	en	même	temps	que	sa	facture.	Ainsi,	la	ZAC	des	Constellations	consommera	40%	de	moins	
qu’une	ZAC	classique.	Au	total,	80%	des	besoins	énergétiques	du	quartier	seront	couverts	par	les	énergies	renouvelables	et	la	
chaudière	à	bois	.

Dans	le	prolongement	de	la	partie	boisée,	deux	nouveaux	terrains	de	football	sont	créés	et	une	salle	polyvalente	de	1000	places	
est	à	 l’étude.	 Les	équipements	 sportifs	existants	 seront	 requalifiés,	 la	 construction	d’une	nouvelle	 salle	de	 tennis	 couverte	
sera	réalisée	sur	l’actuel	terrain	de	foot.	L’ensemble	des	travaux	d’aménagement,	des	travaux	de	construction	des	bâtiments	
collectifs	et	des	maisons	 individuelles	représentent	pour	 les	entreprises	un	 investissement	global	de	200	M	€.	Ainsi,	
ce sont 400 emplois directs sur 4 ans et autant d’emplois induits qui ont été soutenus. Par ailleurs, 
plus d’une soixantaine d’emplois seront générés par les commerces et services de 
proximité qui vont s’installer.

40 % de 
consommation 

énergétique en moins

Piscine privée à 7 résidences

Police municipale
Services communs
Social

Nouveau poste de police 
sur la place centrale
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INFOS FINANCIERES

FINANCES 2012

La	commune	s’est	engagée	dans	une	politique	de	stabilité	des	taux	comme	en	témoigne	le	tableau	récapitulatif	des	4	dernières	
années ci-dessous :

Certes tous les clignotants ne sont pas au vert, 
mais	la	situation	financière	de	la	commune	est	
saine,	 ces	 quelques	 chiffres	 extraits	 des	 comptes	
administratifs	l’attestent	:	
-	les	dépenses	de	fonctionnement	ont	diminué	de	
3,4	%	en	2012	par	rapport	à	2011
-	 l’épargne	 brute	 a	 augmenté	 durant	 la	 même	
période	de	49,6%
-	l’encours	de	la	dette	a	baissé	de	7,8%	toujours	sur	
la	même	période
C’est en prenant en compte ces bons résultats, 
que	certaines	banques	ont	accordé	à	la	commune	
2,4 M€ d’emprunts en 2013 (et la promesse de la 
même	somme	pour	2014)	ainsi	que	1,5	M€	en	ligne	de	trésorerie.

Résultats 2012
Dépenses	de	fonctionnement 8 326 834 €

Recettes	de	fonctionnement 9 368 958 €

Solde	(positif) 1 042 124 €

Dépenses	d’investissement 2 277 939 €

Recettes	d’investissement 2 142 982 €

Solde	(négatif) -134 957 €

Solde	global	(positif) 907 167 €

Capacité	d’autofinancement 1 203 029 €

COMPARATIF DES IMPÔTS 2012
(vérifiables sur chaque feuille d’impôts)

 Taux d’imposition sur Juvignac
2010 2011 2012 2013

Taxe habitation 17,5 17,5 17,46 17,46
Foncier Bâti 29,5 29,5 29,5 29,5

Foncier Non bâti 100,62 100,62 100,37 100,37

(source Trésor Public)

Juvignac Moyenne Différentiel
Département Agglo Commune / Agglo

Taxe habitation 2012 17,46	% 16,46	% 17,6	% - 0,80 %
Foncier Bâti 2012 29,5	% 24,08	% 23,66	% + 19,70 %

Foncier Non bâti 2012 100,37	% 99,99	% 99,76	% + 0,60 %
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RAPPEL du budget "Fêtes et cérémonies"

LES SUBVENTIONS et l’Office de Tourisme

Depuis	sa	création,	l’Office	de	Tourisme	reçoit	une	subvention	de	la	commune	de	130	000	€/an.	Cette	dernière	inclut	la	taxe	de	
séjour	versée	par	les	personnes	extérieures	à	la	commune	qui	fréquentent	notre	hôtellerie	ou	nos	gîtes.
Cette	taxe	de	séjour	a	eu	pour	effet	de	diminuer	de	façon	conséquente	la	participation	communale	annuelle	pour	la	ramener	à	
56	400	€	en	2013,	soit	56	%	de	moins.

Subvention votée Taxe de séjour Subvention réelle

2009 130 000 €    -   € 130 000 €

2010 130 000 € 3 674 € 126 326 €  - 2,80 %
2011 130 000 € 15 216 € 114 784 € - 11,70 %
2012 130 000 € 16 029 € 113 971 € - 12,30 %
2013 130 000 €   73 600 € 56 400 € - 56,60 %

Dépenses réelles de fonctionnement / population 1 145,89 €
Produit des impositions directes / population 709,11 €
Recettes réelles de fonctionnement / population 1 311,11 €
Dépenses d’équipement brut / population 194,60 €
Encours de dette / population 1 788,50 €
Dotation globale de fonctionnement / population 142,77 €

RATIOS FINANCIERS 2013

Lors	de	la	présentation	du	Budget	Primitif	2013,	l’adjoint	aux	finances	Jean	Ousset	a	indiqué	que	l’intégralité	des	dépenses	
des	"Fêtes	et	cérémonies"	seraient	regroupées	au	sein	d’un	seul	et	même	article	(le	6232)	contrairement	aux	pratiques	
comptables	antérieures.	Y	seraient	également	comprises,	les	dépenses	des	"Fêtes	et	cérémonies"	des	budgets	annexes	
et	les	nouvelles	manifestations	(ciné	agglo,	jumelage…).

Ainsi,	en	2012,	les	"Fêtes	et	cérémonies"	ont	coûté	106	716	€,	celles	de	2013	coûteront	118	031	€	soit	un	différentiel	de	
11 315 €.
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INFOS JUVIGNAC

L’ESPACE CINÉRAIRE

Depuis le 1er janvier 2013, il est demandé aux communes de plus 
de	2	000	habitants	de	mettre	en	place	un	espace	cinéraire	destiné	à	
l’accueil des cendres des personnes décédées dont le corps a donné 
lieu	à	crémation.
Ainsi,	 au	 sein	 de	 l’extension	 du	 cimetière	 actuel,	 un	 "jardin	 du	
souvenir"	entouré	d’un	muret	en		pierre	sèche	vient	d’être	construit.	
En son centre, un puits de dispersion est sobrement 
recouvert de galets blancs et un aménagement paysager 
agrémente maintenant cet espace. De nombreuses plantes 
méditerranéennes	 (photinia,	 pittosporum,	 gaura,	 sauge,	
romarin,	 yucca)	 et	 un	 jardin	 sec,	 ornent	 les	 alentours	 du	
columbarium.
Un	banc,	positionné	à	proximité	et	permettant	le	repos	des	
visiteurs, viendra prochainement compléter cet espace de 
recueillement proposé aux familles.
Dans	 un	 même	 temps,	 une	 liaison	 a	 été	 créée	 entre	 le	
cimetière	et	son	extension	et	une	prairie	fleurie	vient	d’être	
semée	sur	le	côté.

La	 municipalité	 a	 profité	 du	 renouvellement	 de	 la	 flotte	 automobile	 pour	 faire	 l’acquisition,	 cette	 année,	 de	 3	 véhicules	
totalement	électriques	(1	Renault	ZOE		et	2	Kangoo	Z.E	).	Ainsi,	ces	3	véhicules	sont	parfaitement	silencieux	et	propres	:	aucune	
émission	de	CO2,	aucun	bruit.	Les	batteries	situées	sous	
le plancher, abaissent le centre gravité de la voiture, 
gage	d’un	bon	comportement	routier	et	ne	limitent	ni	le	
volume	de	l’habitacle	ni	celui	du	coffre.
Deux bornes de chargement ont été installées et chaque 
soir, les véhicules sont branchés et mis en charge, pour 
refaire	le	plein	d’énergie.	Quand	la	batterie	est	chargée	à	
100%,	la	borne	stoppe	d’elle-même	le	chargement.
Ces voitures ont une autonomie qui varie selon leur 
utilisation	(charge,	utilisation	de	chauffage	ou	clim,	style	
de	 conduite,	 vitesse)	 et	 150	 kms	 peuvent	 être	 réalisés	
lors	d’une	utilisation	"normale	".
Aussi	 fiables,	 aussi	 	 pratiques	 et	 fonctionnels	 que	 les	
anciens	 véhicules	 diesels,	 ils	 ont	 l’avantage	 d’être	
totalement silencieux et non polluants, complètement en 
phase avec l’environnement. 

LE PARC AUTOMOBILE SE MET "AU VERT"

Depuis	 le	11	février	dernier,	 la	buvette	de	"la	Valadière",	située	dans	 le	
parc de Fontcaude allée des Thermes, est ouverte au public :

      - du 1er avril	au	30	septembre	:	de	8h	à	19h	tous	les	jours	
								(sauf	le	lundi	de	9h	à	19h)
      - du 1er	octobre	au	31	mars	:	de	8h30	à	17h30	tous	les	jours	
								(sauf	le	lundi	de	9h	à	17h30)

L’accès	 à	 la	 buvette	 peut	 être	 suspendu	 sans	 préavis	 pour	 cause	 de	
maintenance.	Une	réglementation	liée	à	l’utilisation	de	cette	buvette	est	
accessible sur le site de la ville.

BUVETTE DE "LA VALADIÈRE"
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L’amitié	 franco-allemande	
sera scellée en octobre 
prochain entre les villes de 
Juvignac et de Kalkar. 
C’est le résultat de fructueux 
échanges lors de la venue de 
la	 délégation	 allemande	 du	 8	
au	 11	 juin	 derniers	 à	 Juvignac	
au	 cours	 de	 laquelle	 l’Office	 de	
Tourisme et les municipalités ont 
défini	 ensemble,	 les	 grands	 axes	 de	
ce  jumelage. 
Jumelage	qui	sera	officialisé	à	Kalkar,	par	
la	 signature	de	 la	 charte	à	 l’invitation	de	
Monsieur Gerhard Fonck, Maire de Kalkar,  
le 20 octobre prochain, date anniversaire de la 
fondation	de	la	ville.	Et	à	Juvignac,	le	16	novembre	
suivant,	 à	 l’invitation	 de	 Danièle	 Antoine	 Santonja,	
Maire	de	Juvignac.	Mia	Romero,	Adjointe	déléguée	à	la	Culture	
et	 Présidente	 de	 l’Office	 de	 Tourisme,	 	 profite	 du	 Salon	 des	

Artistes	Régionaux,	pour	réserver	un	
emplacement	 aux	 artistes	 de	 Kalkar	
et un prix en leur honneur. C’est ainsi 
que débute l’histoire fraternelle entre 
ces	deux	villes,	où	pour	 Juvignac,	 les	

habitants sont les principaux acteurs de cet échange. Juvignacois, 
écoles,	 associations,	 clubs	 sportifs,	 commerçants,	 auront	 la	
possibilité	de	participer	aux	activités	qui	seront	organisées,	afin	de	
faire vivre durablement ce jumelage autour des valeurs qui animent 
ces deux communautés.

Premier jumelage pour Juvignac

Amitié 
franco-allemande

Gerhard FONCK, Maire de Kalkar

C’est officiel, l’appli Juvimédia 
a été lancée le 18 mars 2013 !

Conférence du Capitaine Fanjaud (Gendarmerie 
de St Georges d’Orques) et de Marc Ségura  (Chef 
de la Police Municipale de Juvignac) sur les abus 
de	 faiblesse	dans	 le	 démarchage	à	domicile	 et	 sur	
internet.

Téléchargez la !

CCAS / CLIC MAILL’ÂGE
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LA CHAUFFERIE DE L’ÉCOQUARTIER 

Silo de 
stockage bois

Le chaudière bois 1250 mw

Filtration	fumées

Chaudière	gaz	2900kw	(secours)

Chaudière	gaz	2000kw	(appoint)

Racleurs

Panneaux solaires

Conduits de fumées

Convoyeur	à	chaînes

Qu’est-ce que la Biomasse ?
C’est	 l’ensemble	 de	 matières	
premières organiques d’origine 
végétale,	 pouvant	 être	 utilisées	
comme source d’énergie durable. 
Le	 bois	 fait	 partie	 des	 énergies	
issues de la biomasse.

Pourquoi le bois ?
- le bois-énergie est une énergie peu polluante comparée aux 
énergies fossiles
- le bois-énergie est une énergie de proximité et renouvelable
- le bois-énergie permet de maintenir ou de créer des emplois 
locaux non délocalisables
-	c’est	un	combustible	économique	avec	un	prix	stable	dans	le	
temps, au contraire des énergies fossiles
- 2 000 tonnes de bois-énergie seront nécessaires au 
fonctionnement	de	la	chaudière	bois	(1,25mw)
-	le	bois-énergie	sera	composé	de	plaquettes	forestières	issues	
de	forêts	durablement	gérées

Complémentarité Energie-bois/Energie-solaire :
-	 80%	 de	 l’énergie	 nécessaire	 est	 fournie	 par	 la	 chaudière	
bois, le complément est fait par les panneaux solaires et 2 
chaudières	à	gaz	qui	garantissent	appoint	et	secours	(période	
de	maintenance)
-	le	système	assure	ainsi	la	production	de	chaleur	(chauffage	
et	 eau	 chaude	 sanitaire)	 aux	 immeubles	 collectifs	 (80%	des	
logements	de	la	ZAC)	raccordés	au	réseau	de	chaleur						

Avantages pour les résidents  
de l’écoquartier ?
	 -	 ces	 derniers	 bénéficieront	
d’un	 taux	 de	 TVA	 réduit	 (5,5%	
au	 lieu	 de	 19,6	 %	 à	 ce	 jour)	
dès	 lors	que	plus	de	50	%	de	 la	
chaleur est produite  par une 
énergie	renouvelable,	soit	une	économie	financière,	pour	
un	 appartement	 moyen,	 de	 l’ordre	 de	 10%	 sur	 la	 dépense	
énergétique.

Les capteurs solaires :
-	de	nouvelle	génération,	ces	derniers,	tubulaires,	sous	vide	et	
de	grande	puissance	produiront	un	fluide	haute	température	
(130°c)	qui,	via	un	échangeur	réchaufferont	partiellement	 le	
réseau urbain
-	surface	totale	des	capteurs	:	300m²	implantés	sur	le	toit	de	
la	chaufferie

Traitement des fumées
La	 chaufferie	 biomasse	 sera	 équipée	 d’un	 traitement	 des	
fumées de très haute performance et très exigent qui impose 
des	 valeurs	 d’émission	 nettement	 inférieures	 aux	 seuils	
imposés	par	la	réglementation	française.

La chaufferie biomasse : une installation pilote
Un	 espace	 aménagé	 et	 sécurisé,	 permettra	 aux	 citoyens,	
scolaires...,	d’effectuer	une	visite	des	installations	techniques	
de	la	chaufferie,	encadrée	par	un	technicien.

La	société	Cofely	(GDF	Suez)	a	investi	4	M	€	dans	le	cadre	d’un	groupement	avec	le	groupe	GGL	aménageur	du	quartier,	permettant	
la	réalisation	de	l’ensemble	des	équipements	:	chaufferie	et	réseau	de	chaleur,		en	partie	subventionnés	par	l’ADEME.	Cette	
structure	induira	un	emploi	direct	sur	la	commune	et	environ	deux	emplois	indirects	liés	à	la	filière	bois.	Premiers	essais	de	
fonctionnement	de	la	chaufferie	:	juillet	2013.

Un bouquet énergétique innovant :  Biomasse et Capteurs Solaires

LES CONSTELLATIONS

J-C Bouisseren
Conseiller Municipal 

délégué à l’Urbanisme,

Travaux, Transports

Eliane Gauzy ChableAdjointe déléguée au Développement Durable
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Pour	les	communes,	le	premier	budget	de	dépense	énergétique	est	celui	de	l’éclairage	public.	Ce	dernier	représente	en	effet	
une	part	très	importante	de	la	facture	d‘électricité.	Ainsi,	celles-ci	se	trouvent	confrontées	à	une	nécessaire	maîtrise	de	ces	
dépenses.	Notre	commune	possède	actuellement	un	patrimoine	de	1987	points	lumineux	dont	24%	sont	considérés	comme	
"vétustes	ou	obsolètes",	ne	possédant	pas	de	vasque	ni	de	réflecteur	optique	et	dont	le	rendement	lumineux	est	aujourd’hui	
faible.	De	même,	29%	de	points	lumineux	sont	considérés	comme	"moyens"	et	devant	être	remplacés	prochainement.

RÉNOVATION DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

Ainsi	 un	 important	 chantier	 de	 rénovation	 de	 l’éclairage	
public est réalisé sur la totalité du territoire de la commune, 
en tenant compte des principaux indicateurs techniques, 
financiers	et	environnementaux.	Des	travaux	réalisés	dans	le	
cadre d’un Partenariat Public Privé* et incluant également la 
vidéo	protection,	 les	ouvrages	de	génie	civil	pour	 réseau	de	
communication	et	la	signalisation	lumineuse	tricolore.

Un	objectif	de	40	%	d’économie	d’énergie	a	été	fixé,	avec	un	
éclairage	plus	esthétique,	plus	performant,	plus	écologique	et	
plus	économique	(abaissement	automatique	de	la	tension	de
22h	à	6h).

Le	chantier	:	
- remplacement de 1 400	 mâts	 d’éclairage	 "nouvelle		
génération"	dont	1/3		seront	télé-géré	
-		réalisation	de	15	km	de	tranchées
-  pose de fourreaux 
-  nombreux ouvrages de génie civil

Des	 travaux	 qui	 permettront	 le	 déploiement	 d’un	 réseau	
très haut débit sur tout le territoire communal dans le cadre 
d’une	convention	de	location	d’une	partie	de	nos	installations	
à	 un	 opérateur.	 L’arrivée	 de	 la	 fibre	 optique	 constitue	 un	
bouleversement numérique pour tous les juvignacois. Avec 
l’ADSL, plus on s’éloigne du central téléphonique et plus le 
débit	est	faible.	Cette	difficulté	technique	sera	complètement	
levée	avec	la	fibre	optique.

* Le Contrat de Partenariat Public Privé (PPP) permet d’étaler 
sur une longue durée (ex: 18ans), des travaux, la maintenance 
des installations, l’exploitation du service. La collectivité paie 
sur cette durée des annuités constantes éventuellement 
assorties de pénalités en cas de non-respect des délais et du 
niveau de performances attendues.



"Le	théâtre	c’est	une	école	de	la	vie,	on travaille sur sa personnalité, on surmonte	sa	timidité.	On	apprend	la	rigueur."	

"Frédérique n’aime pas le laisser aller. Durant les cours, pas de chewing-gum, cheveux attachés, chaussures adaptées, mais tout le monde comprend. Cette prof est vraiment très attachante, passionnée et généreuse."

"Le	 théâtre	 ça	 permet	 d’être	 plein	 de	

personnes	à	 la	 foi.	C’e
st	confortable	durant	

l’adolescence, période au cours de laquelle 

on	a	du	mal	à	savoir	qui	on	est	!"

Les          de10 ans
l’Atelier municipal de théâtre
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 10 ans selon Frédérique Bruel ....

"En	 septembre	 2003,	 l’atelier	 municipal	 de	 théâtre	 était	 créé,	
accueillant une dizaine d’élèves. En septembre 2012, ce sont 67 
élèves	qui	y	participent.	C’est	une	longue	route	sur	laquelle	j’ai	fait	
de belles rencontres et partagé d’inoubliables aventures humaines.
10	spectacles	de	fin	d’année	qui	malgré	leur	importance	au	fil	des	
ans	n’ont	jamais	été	pour	moi	une	finalité.	C’est	le	chemin	parcouru	
pour	 y	 arriver	 à	 chaque	 fois	 que	 je	 garde	en	mémoire	et	 je	 suis	
émue	des	étapes	que	les	élèves	ont	réussi	à	franchir	pour	cela.
Lorsque	les	plus	timides	se	disputent	la	parole	en	fin	d’année	ou	
que	les	plus	volubiles	laissent	sans	frustration	la	place	aux	autres,	
quand	 les	 complexés	 finissent	 par	 évoluer	 aisément	 sur	 scène,	
lorsque	l’humilité	fait	la	belle	part	aux	grandes	gueules,	c’est	à	ces	
moments-là	que	je	les	applaudis	le	plus	fort.
10	ans	d’atelier		grâce	à	l’intérêt	que	lui	ont	porté		la	municipalité	
de	Juvignac	et	l’Adjointe	à	l’Enfance,	Jeunesse	et	Affaires	Scolaires	
Evelyne	Laborde,	et	à	la	confiance	qu’ils	m’ont	accordée.
10	ans	de	cours	à	aider	les	élèves	à	prendre	conscience	de	leur	
propre	valeur	et	avoir	confiance	en	eux	afin	qu’ils	développent	
une	positive	et	saine	estime	de	soi.	
Des centaines d’heures passées auprès d’eux pour leur 
transmettre	 à	 travers	 le	 théâtre,	 ma	 joie	 de	 vivre,	 mon	
enthousiasme	et	mon	énergie.	Des	 exercices	 pour	 les	 aider	 à	
s’épanouir,	les	inciter	à	exprimer	aussi	bien	leurs	colères,	leurs	
doutes que leurs rires dans un cadre sécurisé.

J’espère	 qu’au	 fil	 des	 répétitions	 ils	 auront	 réalisé	 que	 la	
persévérance, le travail, la volonté et le respect de l’autre, 
valeurs qui me sont chères, leur seront toujours plus 
bénéfique	 que	 le	 renoncement,	 le	 manque	 de	 rigueur,	
l’oisiveté et l’intolérance.
Pour	 finir,	 que	 mes	 élèves	 envisagent,	 comme	 certains,	
les concours d’entrée aux écoles professionnelles et 
conservatoire	 de	 théâtre	 ou	 qu’ils	 continuent	 l’art	
dramatique	 pour	 le	 plaisir,	 je	 leur	 souhaite	 à	 tous	 que	
brille	 toujours	 en	eux	une	étincelle	 artistique	et	qu’elle	
les guide vers un épanouissement personnel tout au long 
de leur vie.
A	 ceux	 que	 j’ai	 vu	 grandir	 au	 fil	 des	 ans,	 à	 ceux	 qui	
repartent	avec	le	sourire	à	la	fin	des	cours,	et	au	public	
croissant chaque année, qu’ils soient assurés que leur 
engouement pour cet atelier représente pour moi les 
plus	beaux	applaudissements	et	remerciements.	"
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EDUCATION

Evelyne Laborde 

Adjointe déléguée 

à la Petite Enfance, Enfance,

Jeunesse et Affaires scolaires

"Depuis	 l’automne	 2012,	 nous	 avons	 mené	 une	 réflexion	 sur	 le	 projet	 national	 de	
modification	des	rythmes	scolaires	qui	consiste	à	passer	à	la	semaine	de	quatre	jours	et	
demi	 à	 l’école.	 En	 février	 2013,	 nous	 avons	 créé	 une	 commission	 extra-municipale	 sur	
le	 sujet.	Après	 sondage	et	 concertation	entre	 tous	 les	 intéressés	 :	enseignants,	parents	
d’élèves, inspecteur d’académie, commission extra-
municipale et services municipaux, j’ai proposé au 
Conseil Municipal qui l’a accepté le 28 mars dernier, 
de	 ne	mettre	 en	 place	 cette	 réforme	 qu’à	 la	 rentrée	
de septembre 2014. Le temps supplémentaire dont 
nous	 disposons	 permettra	 d’affiner	 une	 meilleure	
organisation	 de	 l’emploi	 du	 temps	 des	 enfants	 de	 la	
commune	 de	 Juvignac	 et	 de	 bâtir	 un	 Projet	 Éducatif	
Territorial	adapté."	

RYTHMES SCOLAIRES

Lundi 17 juin,79 enfants 
de CM2 des deux 
groupes scolaires de 
Juvignac ont reçu le 
traditionnel	 symbole	
"du	 savoir"	 pour	 leur	
passage au collège : le 
Dictionnaire

RE
M

IS
E D

ES DICOS

Arts plastiques du périscolaire

Cette	 année	 encore,	 Nicolas	 Guillerme	 et	 Christophe	 Habrard	 ont	 animé	 les	
activités	périscolaires	 (ALAE)	de	main	de	maître.	 Les	enfants	qui	 le	désiraient	
pouvaient,	avant	ou	après	 leur	temps	de	cantine,	s’adonner	aux	 joies	des	arts	
(peinture,	activités	manuelles	de	création,	arts	plastiques…)	et	ainsi	laisser	libre	
cours	à	leur	imagination.	Cette	année,	ils	ont	également	participé	à	la	création	
des	superbes	décors	de	la	scène	de	l’Atelier	théâtre.	Leurs	nombreuses	créations	
sont	visibles	dans	leurs	groupes	scolaires	respectifs.
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PROJET

SALLE POLYVALENTE A VOCATION CULTURELLE

Dans	le	cadre	du	développement	de	Juvignac	et	de	la	ZAC	des	Constellations	en	particulier,	la	commune	souhaite	proposer	une	
structure	confortable,	fonctionnelle,	parfaitement	aménagée	pour	l’accueil	de	manifestations	privées,	associatives	et	publiques	
et	envisage	donc	de	se	doter	d’une	nouvelle	salle	polyvalente	à	vocation	culturelle.	La	création	de	2	parkings,	prévue	au	nord-
ouest	 de	 la	 zone	 pavillonnaire	 des	 Constellations,	 le	 positionnement	 des	 2	 terrains	 de	 football	 au	 nord-est	 et	 les	 espaces	
naturels	exceptionnels	à	proximité,	constituent	le	départ	du	projet.	

Une	étude	est	lancée	et	sera	mise	en	concertation	pour	cet	équipement	qui	devra	permettre	l’accueil	de	:
•	représentations	musicales,	concerts
•	représentations	théâtrales
•	manifestations	diverses	(lotos,	soirées	dansantes,	assemblées	générales,	spectacles	de	fin	d’année,	repas	des	ainés…)
• séminaires
et	également	servir	à	l’hébergement	d’associations.

Cet équipement idéalement 
pourrait comporter :
- une grande salle de spectacle 
modulable en 1/3, 2/3 pouvant 
accueillir 1 000 personnes debout et 
offrant	des	loges	pour	les	artistes.	

Et:
-	une	seconde	salle	contiguë	qui	lors	des	banquets	et	autres	manifestations	
offrirait	un	espace	supplémentaire	à	la	grande	salle
- 2 salles de séminaires pour 50 personnes
-	un	espace	pour	des	bureaux	administratifs
-	un	espace	de	bureaux	pour	les	associations
-	un	sous-sol	suffisamment	dimensionné	pour	accueillir	les	stockages	et	garages
d’équipements	et	véhicules	liés	à	la	salle	et	aux	associations

Le démarrage des travaux pourrait débuter en 2014, pour une livraison au terme 
du 4e trimestre 2015.

illustrations non contractuelles
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SPORTS & MUSIQUE

Philippe Conte 
Adjoint délégué aux Sports et 

à l’Ecole Municipale de Musique

Service sports - 04 67 41 41 06 - sports@ville-juvignac.fr

Les rendez-vous, désormais 
incontournables, des mardis pour 
la	"petite	marche",	et	jeudis	pour	

les	randonnées	un	peu	plus	sportives	pour	les	marcheurs	
et	 marcheuses	 de	 Juvignac,	 viennent	 de	 prendre	 fin	
pour	une	pause	estivale	bien	méritée.	Tout	au	 long	de	
l’année, c’est la convivialité et la bonne humeur qui ont 
accompagné les randonneurs juvignacois sur les chemins 
de nos garrigues et dans l’arrière-pays héraultais. Avec 
un	 groupe	où	 la	 fréquentation	est	 toujours	 croissante,	
l’envie	de	se	retrouver	s’est	concrétisée	tout	au	long	de	
l’année,	par	plusieurs	repas	autour	d’une	table	dans	le	Prieuré	Saint-Michel	de	Grandmont	ou	sur	la	Péniche	du	Pescalune	à	
Aigues-Mortes,	autour	d’une	gardianne.	La	saison	s’est	achevée	de	façon	champêtre	avec	au	repas	les	plats	salés	que	chacun	
avait	préparés,	un	apéritif	offert	par	la	municipalité,	une	brasucade	de	moules	réalisée	par	M.	Cuadrado,	une	paëlla	mijotée	par	
M. Sanz et des desserts faits maison. Tout ceci  en présence de Philippe Conte, Adjoint délégué aux Sports, qui s’est félicité de la 
bonne	"marche"de	l’activité	et	du	bon	état	d’esprit	qui	s’en	dégage.	Rendez-vous	pris	à	la	mi-septembre,	juste	après	la	"Journée	
des	associations"	qui	aura	lieu	le	samedi	14	septembre	sur	le	parvis	de	l’Hôtel	de	ville.

L’Ecole municipale de Musique avec ses professeurs Karine Berchet, 
Michel Meyrueis, Perrine Perrot, Klorela Saro, Jean Tinnirello, 
Corinne Bernier, Stéphane Bodez, Alain Cahuzac et Claire Baude 
Laville,	sous	la	direction	de	Christine	Morela,	a	présenté	avec	brio,	le	
travail	d’une	année	entière	de	tous	ses	artistes.	Les	élèves,	enfants	
et	adultes,	au	cours	des	deux	concerts	donnés	à	Courpouyran,	ont	
interprété	de	magnifiques	morceaux	choisis	de	Monteverdi,	Mozart,	
Fauré, Debussy et autres compositeurs renommés mais aussi des 
Beatles	,	sur	leur	instrument	de	prédilection	saxophone,	piano,	flûte	
traversière,	 harpe,	 percussions,	 guitares…	 Les	 chorales,	 enfants,	
adultes et Lou Cantou, ont donné de la voix également pour le plus 
grand plaisir des spectateurs. Une année musicale bouclée par des 
ensembles	 remarquables,	 qui	 confirment	 les	 dires	 de	 Friedrich	
Nietzsche "Sans la musique, la vie serait une erreur".

UNE ANNÉE DE CONCERTS EN MUSIQUE

Ecole de musique - 04 67 40 18 66 - ecoledemusique@ville-juvignac.fr
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Laurent Carillo Conseiller Municipal délégué aux Fêtes pour la jeunesse

FÊTE VOTIVE
"Pour	sa	6e	édition,	la	Fête	votive	de	Juvignac,	se	déroule	du	vendredi	5	au	dimanche	7	juillet.	Un	
point	d’honneur	est	mis	sur	 l’organisation	et	 la	sécurité	en	vigueur	jour	et	nuit.	2013	est	 l’année	
du changement !!! Tous les encierros sont nocturnes. Les bals, stands forains et bodegas sont 
à	nouveau	réunis	en	haut	du	complexe	sportif	des	Garrigues	et	 la	 fête	se	 termine	par	un	bal	 le	
dimanche	soir	avec	des	horaires	avancés	pour	un	retour	au	calme	à	minuit...	Le	village	des	bodegas	
est	animé	comme	à	l’accoutumée	par	l’Avenir	Sportif	Juvignac	Football	et	le	Juvignac	Handball.		Je	
vous	souhaite	de	passer	d’agréables	vacances	et	une	excellente	féria	2013."

PRÉVENTION ROUTIÈRE (mai 2013)
Il	n’est	jamais	trop	tôt	pour	apprendre	la	route	!	78	élèves	de	CM2,	ont	appris	pendant	plusieurs	mois	la	route	en	faisant	des	
exercices	pratiques	à	vélo	sur	le	parking	de	la	salle	Lionel	de	Brunelis.	A	la	remise	des	diplômes	de	la	"Prévention	Routière",	tous	
ces	enfants	se	sont	vus	remettre	une	récompense	pour	les	heures	d’apprentissage	effectuées	et	3	lauréats	se	sont	démarqués	:	
Paul Vallée (1er),	Anna	Rotini	(2e),	Augustin	Lepetit	(3e).	Les	2	premiers	ont	même	représenté	Juvignac	avec	brio,	lors	du	concours	
régional.	Beaucoup	de	travail	qui	portera	ses	fruits	dans	les	années	à	venir.

FÊTES JEUNESSE

REMISE DES PRIX SÉCURITÉ ROUTIÈRE (avril 2013)

On	 ne	 pourra	 pas	 dire	 le	 contraire,	 les	 classes	 de	 Juvignac	 se	 sentent	
particulièrement	 concernées	 par	 la	 "Sécurité	 Routière".	 Il	
suffit	de	 regarder	 leurs	 réalisations,	preuves	de	 l’intérêt	
grandissant	qu’ils	ont	porté	à	 l’exercice.	Comprendre	 les	
enjeux et surtout les interpréter avec ses propres mots 
et	son	 imagination…	Tous	ont	 joué	 le	 jeu.	Le	premier	prix	
a	été	attribué	à	Pauline	Refloch	qui	a	su	trouver	un	slogan	
particulièrement	accrocheur	:	"C’est par parce que t’es une 
princesse que tu dois faire des excès de vitesse"	 !	Conseil	 à	
suivre.

UNE ANNÉE DE CONCERTS EN MUSIQUE
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Mia Romero

Adjointe déléguée

aux Affaires Culturelles

CULTURE

"La	 programmation	 de	 ce	 deuxième	
semestre donnera lieu comme pour les 
précédents,	 à	 de	 nombreux	 échanges,	
rencontres et partage. En ma qualité 
d’adjoint	chargé	de	la	Culture,	je	m’efforce	
de voir pas mal de spectacles avant 
de vous les proposer, 
afin	 	 de	 vous	 permettre	
d’aller de découverte en 
découverte, et je suis 
heureuse de constater 
que	 la	 fréquentation	 ne	 se	 dément	 pas.	
A Juvignac, on est loin du cliché de la 
culture	 qui	 serait	 destinée	 à	 un	 petit	
cercle	d’initiés.	La	palette	juvignacoise	se	
veut	variée	et	de	qualité,	ouverte	à	tous.		
Les spectacles, concerts, théâtres, one-

man-show, lectures théâtralisées, mimes, 
expositions	 individuelles,	 conférences,	
Salon	des	artistes,	Printemps	des	Peintres...	
attirent	plusieurs	centaines	de	personnes	
chaque année, auxquelles s’ajoutent 
des milliers d’autres pour le Marché de 

Noël,	 la	 Nuit	 du	 Jazz	
et le vide-grenier. La 
culture, nécessaire  
plus encore en temps 
de crise, est aussi 

une barrière contre la violence. Elle est 
un langage universel et fraternel qu’il 
convient de partager. A Juvignac, on sent 
véritablement	 un	 goût	 pour	 l’expression	
artistique	 sous	 toutes	 ses	 formes.	 C’est	
encourageant,	je	vous	en	remercie".

«expression artistique 
sous toutes ses formes» 

Les 18h de Juvignac

13e Printemps des Peintres

Adultes 
1er prix Jean-Pierre Lebert

2e prix Alain Maupuy
3e prix  Michel Lopez

4e prix Catherine Attalin
5e prix Josiane Bouchet

Enfants
1er prix Emma Brunel

2e prix Kénoa Jagot
3e prix  Mélissa Ndoye

4e prix Naïs Delon

1er prix adulte : Jean-Pierre Lebert

2e prix

3e prix

1er prix enfant : Emma Brunel



Théâtre

Expositions

Ouzin

Christiane Villeneuve

 Sandrine Ygrié

 Viviane Zanca

Fabrizio Lavagna

Sandra Bittoun

A-J C
orra

l

Nawel

Marica

Cie théâtre solaire

C. Lebreton et

G. Mulheran

F. Temstet et D. Varela



24 - Bulletin municipal de Juvignac 

Vide grenier
Un soleil radieux, plus de 300 exposants, un vide grenier réussi le 
dimanche 26 mai. De nombreux badauds s’étaient donnés rendez-
vous	 pour	 faire	 de	 véritables	 	 affaires	 à	 Juvignac.	 Déjà,	 lors	 du	
déballage,	 les	 exposants	 étaient	 sollicités	 à	 afficher	 leurs	 perles	
rares	pour	les	«lève	tôt»	chercheurs	de	trésors.	Tout	au	long	de	la	
journée, les Allées de l’Europe et les alentours de la mairie n’ont 
pas	désempli	au	grand	plaisir	des	organisateurs	qui	planifient	déjà	
le vide grenier de la rentrée prochaine.

NUIT DU JAZZ

Le	service	culturel	a	organisé	une	nuit	du	jazz	haute	en	couleur,	à	l’occasion	
de	 la	 fête	 de	 la	 musique.	 Comme	 à	 son	 accoutumée,	 Mia	 Romero,	
Adjointe	 au	 maire	 déléguée	 à	 la	 Culture,	 a	 sélectionné	 des	 groupes	 de	
Jazz	particulièrement	talentueux	et	divertissants	(New	swing	Band	et	Alain	
Rattier,	Hot	Club	de	Montepllier,	Juvignac	Jazz	Friends	de	l’Ecole	municipale	
de	Juvignac).	Cette	année,	pour	satisfaire	le	plus	grand	nombre,	Juvignac	a	
invité	le	groupe	Gold	Stars	à	se	produire	au	parc	des	Thermes	de	Fontcaude.	
Leur registre années 80 a égayé les très nombreux spectateurs présents qui 
ont	récompensé	chaque	artiste	de	chaleureux	applaudissements.

Ça
 s'

es

t passé...
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MEDIATHEQUE

mediatheque@ville-juvignac.fr   -    04 34 17 04 81

La	médiathèque	Théodore	Monod	a	piloté	ce	projet	littéraire	tout	au	long	de	
l’année	scolaire	et	ce	sont	6	classes	du	CP	au	CE2	qui	se	sont	intéressées	à	ce	
challenge	pour	le	palmarès	2013	(3	classes	de	Fontcaude		et	3	des	Garrigues).	
Pour	chaque	niveau,	ce	jury	a	lu	5	titres	d’une	sélection	de	livres,	et	a	voté	
pour	son	ouvrage	préféré.	Cet	exercice	a	créé	une	émulation	dans	les	classes	
concernées et a permis aux élèves de se familiariser avec la lecture, d’apprendre 
à	argumenter	et	à	échanger	sur	un	texte	de	façon	ludique.	Les	enseignants,	
de	 leur	 côté,	 ont	 organisé	 des	 activités	 associées	 aux	 thèmes	des	 livres	 et	
au déroulement du challenge. En parallèle, Sophie Lamauve responsable du 
secteur	jeunesse	de	la	médiathèque,	a	proposé	des	animations	aux	élèves	à	
travers des jeux et des discussions autour de ces livres. 

Conférence Willy Minec Conférence Régine Detambel

Spectacle "Bon cirage.. Bon présage"

Atelier création de carnets

Conférence sur

les mythes marins

Ça
 s'

es

t passé...

Prix des Incorrupti bles
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PETITE ENFANCE - RAM

Depuis le 1er mars 2013, Sylvie Trouilleux met toute son énergie et son expérience professionnelle 
à	la	disposition	des	enfants,	des	parents	et	du	personnel	de	la	crèche	de	Juvignac.	Cette	femme	
dynamique	 et	 très	motivée,	 infirmière	 hygiéniste	 de	 formation	 a	 pendant	 20	 ans,	 officié	 dans	
l’univers	hospitalier	de	Marseille	puis	de	Sisteron.	C’est	dans	cette	ville	qu’elle	prendra	la	direction	
de	la	crèche	lors	du	passage	de	celle-ci,	de	crèche	associative	à	crèche	municipale.	Une	nouvelle	
activité	qui	 l’a	 ravie.	Maman	de	2	enfants,	 elle	 adore	 ce	nouveau	 challenge.	 Sa	préoccupation	
principale	est,	et	reste,	le	tout	petit	enfant	mais	elle	cherche	à	se	perfectionner	en	management	et	en	gestion	pour	répondre	
au	mieux	à	ses	fonctions.	Son	mari	est	alors	muté	à	Montpellier	et	Sylvie	cherche	alors	à	le	rejoindre.	La	crèche	de	Juvignac	
avec	ses	70	enfants	et	40	agents	à	gérer,	cherche	alors	une	directrice	adjointe	pour	suppléer	Nafarida	Carlisi,	directrice	en	poste	
depuis	2	ans.	Le	binôme	est	alors	créé,	avec	une	complémentarité	de	compétences	parfaite	et	une	expérience	diversifiée	qui	
renforce	la	direction.	Sylvie	Trouilleux	reste	toujours	soucieuse	du	bien-être	des	enfants	qu’on	lui	confie.	"La	crèche"	insiste-t-
elle	"n’est	pas	une	garderie	mais	bien	un	endroit	où	s’exerce	une	co-éducation	avec	celle	des	parents.	Ces	petits	bambins	(âgés	
de	2	mois	à	4	ans)	évoluent	ici		dans	un	milieu	social	non	scolaire,	concentré	sur	l’amusement	et	le	jeu.	L’accent	est	mis	sur	
l’épanouissement	des	enfants	avant	tout".	Des	paroles	rassurantes	et	un	objectif	de	travail	clair	!

Les	aménagements	intérieurs	du	bâtiment	du	Relais	Assistants	Maternels	terminés,	
Isabelle	Bétrancourt	éducatrice	diplômée	de	jeunes	enfants,	assure	régulièrement	
des	 rencontres	 Assistants	 maternels/	 Enfants	 /Relais	 de	 9h30	 à	 11h.	 Un	 certain	
nombre	 d’assistants	 maternels	 de	 Juvignac	 commence	 à	 profiter	 de	 l’animation	
proposée.	 Ainsi,	 après	 un	 accueil	 chaleureux,	 où	 les	 adultes	 échangent	 sur	 leur	
mode de travail, les enfants font connaissance.
Divers	ateliers	sont	alors	organisés.	Après	avoir	enfilé	une	blouse	de	travail,	chacun	à	
son	rythme	et	selon	son	humeur	va	faire	de	la	peinture,	du	collage,	des	gommettes,…	
et	partager	une	activité	avec	les	copains	du	jour.	Les	mains	nettoyées,	le	matériel	
rangé,	certains	enfants	se	rendent	dans	la	salle	de	psychomotricité.	Là,	un	véritable	
parcours	du	combattant	haut	en	couleurs,	les	attend.	Ils	sautent,	grimpent,	glissent,	

en	toute	sécurité	et	sous	les	encouragements	des	autres.	Les	bébés	ont	aussi	un	petit	espace	qu’il	leur	est	réservé,	avec	des	
tapis,	des	peluches	et	divers	objets	sensoriels	à	manipuler.	Avant	de	se	quitter,	les	enfants	et	leurs	«nounous»	se	rassemblent	
sur	un	tapis	étendu	au	centre	d’un	espace	très	convivial	et	lumineux.	Les	adultes,	ou	«référentes»,	proposent	des	comptines	et	
des chansons. Ensemble, ils tapent des mains, clignent des yeux, chantent ou observent, se font des chatouilles selon l’âge et 
les	chansons,	s’amusent	tout	en	apprenant.	Le	«Relais	Assistants	maternels»	est	assurément	un	lieu	d’échange,	d’enseignement	
et	surtout	de	convivialité	qui	confirme,	si	besoin,	que	ce	mode	d’accueil	assure	bien	aux	enfants,	un	éveil	et	une	
ouverture aux autres avant l’école.

BIENVENUE À LA DIRECTRICE ADJOINTE 
de la crèche "Le petit Prince Saint Exupéry"

NOUVELLES ACTIVITÉS AU RAM
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ALLOCATION MUNICIPALE DE GARDE D’ENFANTS 
Mise en place d’une pour les parents employeurs d’assistants maternels

Depuis	 quelques	 années	 la	 commune	 de	 Juvignac	 a	 beaucoup	 investi	 pour	 l’accueil	 des	 jeunes	
enfants,	 notamment	 dans	 la	 construction	 de	 la	 "Maison	 du	 Petit	 Prince"	 qui	 peut	 accueillir	 70	
enfants	dont	8	porteurs	de	handicap.	Une	convention	de	délégation	de	service	public	a	d’ailleurs		
été	passée	avec	l’ADIMCH	pour	améliorer	l’accueil	de	ces	derniers.
Parallèlement	à	cette	offre	municipale,	des	assistants	maternels	agréés	exercent	également,	à	titre	
privé,	une	activité	d’accueil		pour	76	jeunes	enfants.
Outre	l’intérêt	incontestable	qu’elle	présente	pour	les	familles,	cette	offre	d’accueil	privée	constitue	

également un enjeu économique pourvoyeur d’emplois pérennes pour 37 familles juvignacoises.
Afin	de	mieux	professionnaliser	et	mieux	 structurer	 l’exercice	de	 cette	activité,	un	Relais	 assistants	
maternels a été créé en 2012, sur Juvignac et Grabels.
Il	est	apparu	que	les	tarifs	élevés	pratiqués	par	les	assistants	maternels	du	secteur	constituent	pour	
beaucoup	de	juvignacois	un		frein	à	l’accès	à	ce	mode	d’accueil.	
¬Aussi	une	allocation	municipale	de	garde	d’enfants	à	domicile	pourra	être	attribuée	au	1er	octobre	
2013,  selon les critères ci-dessous :

•			couples	ou	parents	isolés	résidant	à	Juvignac	depuis	plus	d’un	an,	titulaire	d’un	compte	famille	ouvert	
en mairie.

•   couples ou parents isolés qui n’ont pas trouvé de place dans la crèche de Juvignac et qui font garder 
leur	enfant	de	moins	de	3	ans		par	une	assistante	maternelle	exerçant	son	activité	sur	les	communes	
de	Juvignac	ou	de	Grabels,	agréée	par	le	Conseil	Général	(hors	crèche	familiale	ou	parentale).
•   l’assistante maternelle est tenue de fréquenter au moins une fois par mois les ateliers du RAM.
•   le salaire brut de l’assistante maternelle ne doit pas dépasser, par jour d’accueil et par enfant, 5 
fois le montant du SMIC horaire brut.
•			les	parents	doivent	pouvoir	justifier	de	200	heures	de	garde	par	trimestre.

Montant	de	l’aide	(qui	prend	effet	au	1/10/2013)	:
-	 80€	 pour	 200	 h	 (au-delà,	 au	 prorata-temporis)		

avec	un	plafonnement	à	200		€	par	trimestre.
-			aucune	aide	ne	sera	versée	en	août.
-			le	versement	de	l’aide	sera		effectué	par	
virement	administratif.
- le versement sera trimestriel et 
conditionné	 à	 la	 transmission,	 par	 la	
famille,	 de	 l’attestation	 d’emploi	 du	
centre	PAJEmploi	et	de	la	fiche	de	paie	de	
l’assistante	maternelle	 	à	 la	Direction	des	
Finances, au terme de chaque trimestre.
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Commémoration - 8 mai

Les Anciens d’Indochine - 8 juin

COMMEMORATIONS

Mot du groupe Réunir Juvignac

Tout va très bien Madame la Marquise …

Ce refrain est repris constamment dans les bulletins municipaux alors que la situation de notre commune est tout autre :

•	 Blocage	des	emprunts	(commune	surendettée),
•	 Impôts	locaux	exorbitants	(près	de	80%	de	plus	que	les	communes	similaires),
•	 Etat	d’entretien	de	la	voirie	déplorable,
•	 Equipements	coûteux	inappropriés	(ex	:	médiathèque	-	investissement	inconsidéré	et	gestion	coûteuse	pouvant	être	

évitée),
•	 Bétonnage	déraisonnable	et	excessif	de	«	Juvignac	la	Verte	»,
•	 Un	terminus	de	tramway	excentré	et	une	prolongation	de	ligne	en	panne,
•	 Une	circulation	automobile	très	difficile	(et	cela	va	s’aggraver),
•	 Un	Office	de	Tourisme	qui	coûte	cher	à	la	commune	pour	une	pseudo	«	agence	de	voyages	»,	qui	assure	en	fait	 la	

promotion	permanente	d’un	futur	candidat	aux	municipales,
•	 Des	salles	communales	mal	adaptées	pour	certaines	associations	ou	manifestations,
•	 Le	budget	investissement	a	rétrécie	comme	peau	de	chagrin,
•	 Année	préélectorale	aidant,	on	a	presque	triplé	le	budget	«	Fêtes	et	cérémonies	»		(passant	de	80	000	€	à		224	800	€),
•	 Et	 on	 engage,	 sur	 les	 investissements	 importants,	 des	 Partenariat Public Privé	 (PPP)	 reportant	 les	 coûts	 globaux	

(investissement,	fonctionnement,	maintenance)	sur	les	budgets	futurs	pendant	18	années	et	plus.	(les	contribuables	
apprécieront),

•	 La	note	attribuée	à	la	gestion	de	notre	commune	par	l’association	« Contribuables Associés » est de 5/20 (allez sur 
www.contribuables.org).

Mais à part ça Madame la Marquise …

Pour le 68e	anniversaire	de	la	victoire	du	8	mai	1945,	pour	le	8	juin,	la	cérémonie	des	Anciens	combattants	d’Indochine	et	le	18	
juin,	Mme	Le	Maire,	Paul	Batut	président	de	l’Union	Nationale	des	Combattants	(section	de	Juvignac),	Jean-Claude	Bouisseren	
Conseiller	municipal	en	charge	des	anciens	combattants,	les	membres	du	Conseil	municipal	et	ceux	de	celui	des	enfants,	ainsi	
que d'autres personnalités civiles et militaires, ont  rendu,  devant les monuments aux morts dédiés, de sincères hommages aux 
soldats morts pour la France.

Commémoration - 18 juin

CÉRÉMONIES DU SOUVENIR
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Naissances
MAITRE Jeanne 31/12/2012
BERTRAND Nayéli 10/01/2013
CABANES Margot, Alice 19/01/2013
SOBANSKY	Tchani,	Oihana	 26/01/2013
ROSET	 Hannah,	Hélène	 07/02/2013
MARTY	 Tessa,Océane,	Aline	 11/02/2013
LEVENEUR	Juliette,	Anne	 16/02/2013
GABORIT	 Valentine,	Françoise	 20/02/2013
LERICHE ZAHID Imma, Marie 20/02/2013
FILIPE ALVES David 22/02/2013
JIMENEZ Caliana, Lola 24/02/2013
SANCHEZ COLOMAR  Isia, Antonia                                 19/03/2013
PROFIT Vanessa, Frédérique 21/03/2013
KASTNER Rita, Jade 31/03/2013
MÉROT  Maéline, Thaïs, 10/04/2013
PUJOL	 Baptiste,	Patrice,	 12/04/2013
FANOUI Zakaria 18/04/2013
HIDAIR Mayla, Sylviane 23/04/2013
JAY		Juliette,	Marie-Hélène																																															24/04/2013
SOYRIS Alexandre, Joseph 26/04/2013
MULA	 Antonaël,	Chris	 29/04/2013
BACH	 Morgane,	Justine	 13/05/2013
DOS SANTOS    Emma, Elisabeth 09/05/2013
MARANDEL   Hortense,	Rose	 11/05/2013
HUCHOT Léna, Mai-Lan 26/11/2012
HILALI Yassine 12/12/2012
DERISSON			Eléna,	Juliette	 13/12/2012
GALOPIN Loreleï, Mégane 14/12/2012
GALOPIN Morgane, Mona 14/12/2012
BRINGER Morgan, Malo 24/12/2012

Décès
ANDRÉ veuve MULLER  Polette,	Maria																										03/01/2013
BISCH  Marie Antoine 04/01/2013
HEITER veuve DIEZ  Agnes, Viktoria                                04/01/2013
ETIVAL  René, Frédéric 14/01/2013
MONNIER veuve TRILLARD	Christiane	Marcelle										16/01/2013
PRIEU  Elie, André  10/02/2013
BUREAU veuve REGNIER Janine, Léone             01/03/2013
PLISSON  Julien, Roger 06/04/2013
KHAIRALLAH veuve KACHOUH   Lili Ibrahim                 04/12/2012
LÉAL  Joaquin, Raymond 24/04/2013
VIGUIER veuve VIDAL	Noëlle,	Paulette																										21/04/2013

Mariages
CAIREL Jacques, Jean / CROS Hélène,	Marcelle												20/04/2013
LE PROVOST Damien, Michel / LOPEZ Julie, Aline        10/05/2013

Liste du 1er décembre 2012 au 31 mai 2013

ETAT CIVIL

04 67 10 42 41 - viecitoyenne@ville-juvignac.fr

L’histoire	est	suffisamment	belle	et	originale	pour	être	soulignée: le 31 décembre 2012,	Jeanne,	bébé	d’Hélène	et	 Jérôme,	 est	 née	 à	 Juvignac.	 Cette	 petite	 poupée	 a	pointé	son	 joli	minois,	par	surprise,	en	fin	de	matinée	dans la maison familiale. Tout s’est bien déroulé grâce au courage de la maman et au sang-froid du papa qui n’avaient pas du tout envisagé un tel accouchement. Plein	de	bonheur	et	d’harmonie	à	toute	la	famille!

Jeanne, «la conquérante» !
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Opération Tranquillité Vacances

Partez	l’esprit	tranquille!	En	cas	d’absence	prolongée,	il	convient,	pour	les	particuliers,	
de	signaler	leur	départ	à	la	police	municipale	de	Juvignac	afin	que	les	forces	de	l’ordre	
puissent	assurer	une	surveillance	plus	particulière.	Pour	bénéficier	de	ce	service	:
-	récupérer	un	imprimé	à	l’accueil	de	la	mairie,	ou	le	télécharger	sur	le	site	de	la	ville	
www.ville-juvignac.fr
-	le	déposer	en	mairie,	ou	le	transmettre	par	courrier	à	la	police	municipale	ou	par	
mail: info@ville-juvignac.fr
En cas d’urgence : 06 86 483 583	ou	à	la	Gendarmerie	de	Saint-Georges	d’Orques	17 
ou 04 67 75 18 99. Pour des raisons évidentes de sécurité, aucune demande ne sera 
prise en compte par téléphone.

BRÈVES

   Carnaval

Le samedi 13 avril, Carnaval et le soleil se donnent rendez-vous. Reporté une 
première fois en raison de la météo peu clémente, pieuvres, méduses, poissons 
multicolores	mais	aussi	marins	et	bateaux	trouvaient	place	au	milieu	du	défilé	
sur	le	thème	«de	la	mer»	pour	envahir	la	ville	et	proposer		un	beau	carnaval.	
L’association	des	parents	d’élèves,	les	groupes	scolaires	et	la	municipalité	ont	
tout	mis	en	œuvre	pour	que	la	fête	soit	réussie.

Le centre de loisirs au Mont-Aigoual

Fê
te de la jeunesse...

Les enfants du CME à la boulangerie Trophées des champions 2013 
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AGENDA JUILLET - DECEMBRE 2013 (Hors culture)

Détail des programmes sur www.ot-juvignac.com
 ou au 04 99 77 13 80 - info@ot-juvignac.com 

DIMANCHE 21 JUILLET
Journée d’hommage 
aux Justes de France

Parvis	de	l’Hôtel	de	ville
Dépôt	de	gerbe	sans	cérémonie

MERCREDI 25 SEPTEMBRE
Hommage aux harkis

Square Fontcaude 
Dépôt	de	gerbe	avec	cérémonie

SAMEDI 5 OCTOBRE
Accueil nouveaux arrivants 

Hôtel	de	ville	
(s'inscrire	en	mairie	au	04.67.10.42.42)

 

JEUDI 5 DECEMBRE
Hommage aux anciens 

combattants AFN
Square Fontcaude

Dépôt	de	gerbe	avec	cérémonie
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Jeudi 18 juillet 19h :  
Festival	Radio	France		 	
Concert classique 
du	Meccorre	Quartet	 
Salle	JL	Herrault,	Juvignac	

Dimanche 21 juillet :  
Parcours	d’orientation	familial	sur	le	
plateau de Naussargues, Juvignac 
Inscription	gratuite	

Samedi 31 août :  
Soirée	«Années	80»	 
Déguisement conseillé ! 
Salle de Courpouyran, Juvignac  
Entrée	5€	-	Buvette	et	petite	
restauration	sur	place.	

Samedi 14 septembre 10h-18h :  
Journée	des	Associations	de	
Juvignac  
Parvis mairie 
Buvette
petite	restauration	sur	place

Dimanche 29 septembre 
10h-18h :  
Les Virades de l’Espoir, 
journée	 nationale	 de	 mobilisation	
contre la mucoviscidose. 
Site de Courpouyran, Juvignac

Mme PARRA, présidente 
de l’association «Vaincre la 

Mucoviscidose» recherche des 
bénévoles pour l’organisation de 

ces Virades. Contact 07.70.66.30.70
harbon.parra@hotmail.fr 

Samedi 12 octobre :  
Journée découverte - Carrières de 
Lumières aux Baux de Provence 
« Monet, Renoir, ... Chagall. Voyages 
en Méditerranée », Musée Brayer 

Samedi 9 novembre :  
Journée découverte 
Saint Rémy de Provence 
« Sur les pas de Vincent Van Gogh » 

Mi-novembre :  
exposition	de	photographies	
animalières et de nature 
avec	l’association	SILVA	
au	golf	de	Fontcaude	à	Juvignac

JEUDI 19 DECEMBRE
Noël des aînés  

Salle Lionel de Brunelis
Spectacle et thé dansant

DIMANCHE 17 NOVEMBRE
Journée nationale 
de la Trisomie 21 

Opération	Petits	déjeuners

SAMEDI 14 SEPTEMBRE
Journée des Associations 

Parvis	de	l’Hôtel	de	ville

MARDI 19 NOVEMBRE
Médaillés du travail

Salle des mariages
Hôtel	de	ville

17 JANVIER 2014
Voeux du Maire
Salle Lionel de Brunelis

LUNDI 11 NOVEMBRE
Commémoration  
Parvis	de	l’Hôtel	de	ville

Dépôt	de	gerbe	avec	cérémonie

SAMEDI 21 DECEMBRE
Noël des enfants  

Spectacle	-	Goûter
Salle Lionel de Brunelis

WEEK END  5, 6, 7 JUILLET 
Fête Votive

SAMEDI 13 JUILLET 
Fête nationale

DIMANCHE 6 OCTOBRE
Thé dansant 

Salle de Courpouyran

SAMEDI 30 NOVEMBRE
Téléthon / Marché de Noël

Parvis	de	l'Hôtel	de	ville

(sous	réserve	de	modifications)
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